
 
 
 
                               

Communiqué :  Soutien au Docteur Pierre Paresys 
 
 

 

Le Collectif "La santé n'est pas une marchandise" tient à affirmer son 
soutien total au docteur Pierre Paresys, qui a fait l'objet récemment d'une 
mesure de répression de la part de l'ARH (Agence Régionale de 
l'Hospitalisation) du Nord-Pas-de-Calais. 
 
Contre l'avis de la Commission médicale d'établissement, l'ARH et la 
direction de l'EPSM des Flandres (Etablissement public de santé mentale) 
ont refusé le renouvellement de Pierre Paresys comme chef de service et de 
secteur en psychiatrie à l'EPSM  de Bailleul, fonction qu'il occupe depuis 
quinze ans. 
 
Ce ne sont ni la qualité des soins ni le dévouement aux patients, ni la 
pratique médicale du Dr Paresys qui sont en cause, loin de là. 
L’arrêté que l’ARH a pris contre lui repose uniquement sur ses positions 
critiques quant aux projets de restructurations de cette ARH. 

C'est essentiellement son indépendance vis-à-vis du pouvoir administratif, 
son engagement syndical au sein de l'Union Syndicale de la Psychiatrie, et 
sa dénonciation des orientations de psychiatrie publique contenues dans la 
loi HPST (Hôpital, patients, santé, territoire) qui font de Pierre Paresys 
un mouton noir aux yeux de l'ARH. 
 
Nous dénonçons ce qui semble inaugurer une chasse aux sorcières contre ceux 
qui, en luttant pour un système de santé solidaire, s'opposent à la 
marchandisation de la santé, qui se révèle chaque jour plus omniprésente. 
Cette affaire ne concerne pas que les médecins mais aussi tous les 
soignants, tous les usagers, toute la population. Car il s’agit pour les 
ARH, et bientôt ce sera les ARS (Agences régionales de Santé) d’imposer la 
loi HPST au détriment des malades, et pour ce faire, de mater les soignants 
qui osent résister. 

Nous exigeons l’annulation de l’arrêté qui met fin aux fonctions de chef de 
service et de secteur du Dr Pierre Paresys et nous appelons la population à 
la plus grande vigilance contre de telles pratiques. 
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